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Marché relatif au déploiement d’un système intelligent de jalonnement dynamique et de comptage des flux dans les parkings

MAPA/RC/2026-14
Procédure adaptée

Article L 2123-1, R 2123-1 à R 2123-7 du CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE
REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC)

Date limite de remise des offres : Vendredi 17 Avril 2026 à 12H00
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I. OBJET DE LA CONSULTATION

Le présent marché concerne la fourniture, la pose, la mise en service, et la maintenance d’un dispositif de « stationnement intelligent connecté » associé à une prestation de service couvrant la collecte, le transport et la centralisation des données d’exploitation associées.
II. ETENDUE DE LA CONSULTATION

1. Forme de la consultation

La procédure de passation retenue est une procédure adaptée (MAPA), régie par les dispositions des articles L 2123-1 ainsi que R 2123-1 à R 2123-7 du Code de la Commande Publique.
2. Allotissement

Le présent marché n’est pas alloti.

Conformément aux articles L.2113-10 et L.2113-11 du Code de la commande publique, le principe d’allotissement vise à favoriser l’accès des opérateurs économiques à la commande publique. Toutefois, l’acheteur peut décider de ne pas allotir un marché lorsque son objet ne permet pas l’identification de prestations distinctes ou lorsque la dévolution en lots séparés est de nature à rendre techniquement difficile ou financièrement plus coûteuse l’exécution des prestations.

Le présent marché porte sur la fourniture, la pose, la mise en service et la maintenance d’un dispositif de stationnement intelligent connecté, ainsi que sur une prestation de service couvrant la collecte, le transport et la centralisation des données d’exploitation associées. Ces prestations constituent un ensemble technique et fonctionnel intégré, dont la cohérence repose sur l’interopérabilité des équipements, des logiciels et des services associés.

La séparation en lots distincts introduirait des interfaces multiples entre titulaires, générerait des contraintes de coordination importantes et accroîtrait les risques de dysfonctionnements ou de dilution des responsabilités. Une telle organisation serait susceptible de compromettre la continuité de service, la fiabilité du système et l’optimisation de son exploitation, tout en entraînant des coûts supplémentaires de gestion et de pilotage.

En conséquence, le recours à un marché non alloti se justifie par l’indivisibilité technique et opérationnelle des prestations, ainsi que par la nécessité de garantir une responsabilité unique et une exécution cohérente et performante du dispositif.
3. Variantes

Les concurrents ont l’obligation de présenter une offre entièrement conforme au dossier de consultation (offre de base). Ils peuvent aussi présenter des variantes.  
4. Nomenclature communautaire

La consultation correspond à la classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés publics) suivante :

	Classification
	Désignation

	35261100-2
	Panneaux indicateurs à messages variables

	35125100-7
	Capteurs

	72000000-5
	Services de technologies de l'information, conseil, développement de logiciels, internet et appui


III. MONNAIE ET LANGUE

· L’unité monétaire est l’EURO.

· Langue : la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue française, impose que la désignation, l’offre, la présentation des biens, produits ou services soient faites en langue française. Ainsi les candidats formuleront leurs candidatures, leurs offres ainsi que tous les documents les accompagnants en français.

· De plus, les modes d’emploi des équipements et des logiciels doivent être rédigés en français.

· Dans le cas où un candidat ne peut délivrer un document en langue française, il devra fournir ce document accompagné d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.

· L’ensemble des communications écrites ou orales qui pourraient avoir lieu entre le représentant du pouvoir adjudicateur et les candidats durant la phase de consultation s’effectuera en français.
IV. SERVICE ACHETEUR

GHT 45 - Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise
Direction du Patrimoine, des Travaux et de la Sécurité Incendie 
658 rue des Bourgoins
45200 AMILLY

V. CONDITIONS DE LA CONSULTATION

5. Visites 
Le candidat est réputé, avant la remise de son offre, avoir pris parfaite connaissance de l’ensemble des conditions du site ainsi que de toutes les sujétions pouvant être liées à l’exécution des prestations.
Afin de compléter les renseignements généraux figurant dans le présent dossier, une visite obligatoire du site devra être effectuée par le candidat.
Les dates de visites proposées sont les suivantes :

· Jeudi 2 avril 2026 à 11h00 ;
· Mercredi 8 avril 2026 à 14h00.

À l’issue de la visite, un certificat de visite sera remis au candidat.
Pour organiser cette visite, le candidat devra prendre contact avec :

Cellule des marchés publics – Madame Cindy De Carvalho
Tél. : 02.38.95.98.91
Courriel : cdecarvalho@ch-montargis.fr - (Copie obligatoire : cellulemarches@ch-montargis.fr)

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’aucune question ne sera traitée lors de la visite. Toute demande d’information complémentaire devra être formulée conformément aux modalités prévues à l’article XIV du présent Règlement de la Consultation.

Le candidat devra effectuer sur place l’ensemble des relevés et constatations qu’il jugera nécessaires à la bonne compréhension du site et à l’établissement de son offre. Celle-ci sera établie sous sa seule et entière responsabilité.
6. Négociation

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager des négociations avec les candidats ayant remis une offre.

La négociation pourra porter sur l’ensemble des éléments de l’offre, notamment :

· Le prix des prestations ;

· La valeur technique de la solution proposée ;

· L’organisation et les modalités d’exécution des prestations ;

· Les délais d’exécution ;

· Les aspects liés à la maintenance et à l’exploitation de la solution.

Le pouvoir adjudicateur pourra décider :

· Soit d’engager des négociations ; 

· Soit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales sans négociation.

Le cas échéant, les candidats admis à la négociation seront invités à remettre une offre finale dans un délai fixé par le pouvoir adjudicateur.

Les échanges pourront se dérouler par écrit, en visioconférence ou lors d’une réunion, selon les modalités précisées dans l’invitation à négocier.

Le pouvoir adjudicateur veillera au respect des principes fondamentaux de la commande publique, notamment l’égalité de traitement des candidats et la transparence de la procédure.
VI. DURÉE ET DÉLAI D’EXECUTION DU MARCHÉ

Le présent marché prend effet à compter de sa date de notification au titulaire.

Il comprend une phase d’études, de fourniture, d’installation et de mise en service du dispositif de stationnement intelligent connecté, suivie d’une phase de garantie et de maintenance.

La durée globale du marché est fixée à quatre (4) ans à compter de la date de réception sans réserve des installations.

Cette durée se décompose comme suit :

· Une phase d’exécution comprenant les études, la fourniture, la pose, le paramétrage et la mise en service des équipements, réalisée selon le planning validé par le maître d’ouvrage ;

· Une période de maintenance d’une durée de quatre (4) ans à compter de la réception des installations.

Les délais d’exécution détaillés sont proposés par le titulaire dans son planning prévisionnel et validés par le CHAM lors de la réunion de lancement. Le titulaire s’engage à respecter ces délais afin de garantir la continuité et la performance du service.

VII. MODE DE REGLEMENT DU MARCHE

Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d’un virement selon les modalités fixées dans le C.C.A.P.

VIII. MODALITÉS D'OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION

7. Composition du dossier de consultation

Le dossier de consultation, en application de l’article R.2132-1 du code de la commande publique, contient les pièces suivantes : 
· Le présent règlement de consultation (RC) ;

· L’acte d'engagement (A.E.) ;

· Le bordereau des prix unitaires à compléter ;

· Le détail quantitatif estimatif non contractuel à compléter ;

· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;
· Le cadre de réponse technique à compléter ;
· Les formulaires DC1 et DC2 ;
8. Obtention du dossier de consultation

Le retrait libre et gratuit des dossiers de consultation des entreprises se fait uniquement par voie dématérialisée à l'adresse électronique suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr. Aucune demande d’envoi du dossier sur support papier ou sur support physique électronique n’est autorisée.
Lors du téléchargement du dossier de consultation, il est conseillé au candidat de s’identifier en renseignant le nom de la société, le nom de la personne physique téléchargeant les documents et une adresse électronique permettant de façon certaine une correspondance électronique, afin qu'il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du déroulement de la présente consultation, en particulier les éventuelles modifications, précisions ou report de délais.
Le candidat ne pourra porter aucune réclamation s’il ne bénéficie pas de toutes les informations complémentaires diffusées par la plateforme de dématérialisation lors du déroulement de la présente consultation en raison d’une erreur qu’il aurait faite dans la saisie de son adresse électronique, en cas de non identification de la personne lors du téléchargement, en cas de non indication de ladite adresse électronique ou en cas de suppression de l'adresse.
Il est recommandé à tout candidat de consulter régulièrement la plateforme afin de s'assurer qu'il bénéficie bien des dernières modifications éventuelles.
En cas de difficulté quant au téléchargement du D.C.E, le candidat est invité à se rapprocher de la hotline technique de la plate-forme.
9. Modification de détail au dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail, non substantielles, au dossier de consultation.
Les candidats devront, alors, répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

Le délai commencera à courir à compter de la date d’envoi des documents modifiés par le Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise.
Les modifications opérées par le Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise feront l’objet d’une communication via la PLate-forme des AChats de l'Etat (PLACE) à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
Un message d’alerte invitera les candidats à se rendre sur la plateforme afin de prendre connaissance des compléments d’information ou modifications portant sur ce dossier. Il appartiendra au candidat de s’assurer de la bonne réception de ces informations.

IX. - PRÉSENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES

La présente consultation fait l’objet d’une procédure dématérialisée : les candidats doivent ainsi présenter leur candidature et offre par voie électronique exclusivement via le site www.marches-publics.gouv.fr après s’être inscrits.
Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes. Il peut également utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat) ou le Document Unique de Marché Européen (DUME) pour présenter sa candidature
L’attention du candidat est attirée sur le fait que les modèles d’imprimés DC1 et DC2 à utiliser sont ceux mis à jour en date du 1er avril 2019 et joints à la présente consultation.
10. Pièces relatives à la candidature

Il contiendra l’ensemble des pièces et documents, ci-après énumérés, prévus à l’article R.2143-1 du code de la commande publique.
Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du code de la commande publique :

· Formulaire DC1 (Lettre de candidature ; désignation du mandataire par ses co-traitants) précisant si le candidat se présente seul ou en groupement, la nature du groupement ainsi que l'identité de son mandataire.

· Déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la commande publique.
Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que prévus aux articles R. 2142-6 à R. 2142-12 du code de la commande publique :

· Déclaration concernant le chiffre d’affaires global du candidat et le chiffre d’affaires du domaine d’activité faisant l’objet du marché public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l’entreprise ou du début d’activité de l’opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d’affaires sont disponibles.
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des renseignements et des documents pouvant être demandés aux candidats aux marchés publics, si pour une raison justifiée, l’opérateur économique n’est pas en mesure de produire les renseignements et documents demandés par le pouvoir adjudicateur, il est autorisé à prouver sa capacité économique et financière par tout autre moyen considéré comme approprié par l’acheteur, à savoir pour le cas présent : au minimum la fourniture d’une déclaration appropriée de banque.
Les renseignements concernant les capacités techniques et professionnelles de l’entreprise tels que prévus aux articles R. 2142-13 et R. 2142-14 du code de la commande publique :

· Une liste de références de prestations similaires réalisées au cours des trois dernières années indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 

· Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années.

· Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation du marché public.
Conformément à l’article R.2142-3 du code de la commande publique, un opérateur économique peut avoir recours aux capacités d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à ces opérateurs.
En application de l’article R.2143-12 du code de la commande publique, si le candidat s’appuie sur les capacités d’autres opérateurs économiques, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché public. Cette preuve peut être apportée par tout moyen approprié.

Dans ce cas, le candidat devra produire les mêmes documents concernant ces opérateurs économiques que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir adjudicateur.

En cas de groupement, chaque membre devra fournir un dossier de candidature complet.

a. Sélection des candidatures

Si la personne publique constate, avant de procéder à l'examen des candidatures, que des pièces ou des informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. Ce délai est précisé dans la demande de complément. 
Les candidatures incomplètes ou demeurées incomplètes à la suite d'une demande de compléments seront éliminées. 
Les candidatures qui ne disposent manifestement pas des capacités professionnelles, techniques et financières suffisantes demandées pour l'exécution du marché sont éliminées. L'appréciation des capacités professionnelles techniques et financières d'un groupement est globale.

b. Précision concernant le groupement

Dans le cadre de la consultation, en application de l’article R2151-7 du CCP, la personne publique n'autorise pas le candidat à présenter plusieurs offres en agissant à la fois :

· En qualité de candidat individuel et de membre d'un groupement ;
· En qualité de membre de plusieurs groupements.

En cas de groupement, la forme souhaitée par le pouvoir adjudicateur pour l’exécution du marché est soit un groupement solidaire soit un groupement conjoint avec mandataire solidaire en raison de l’approche globale attendue des prestations. 
Si le groupement attributaire du marché est d’une forme différente, il pourra se voir contraint d’assurer sa transformation pour se conformer au souhait du CHAM.
11. Pièces relatives à l’offre
Les documents suivants sont à remettre par le soumissionnaire : 

· L’acte d'engagement établi selon le modèle joint, complété, daté et signé (non obligatoire),
· Le Bordereau des Prix Unitaires,
· Le Détail Quantitatif Estimatif,
· Le cadre de réponse technique,
· L’attestation de visite obligatoire du site.
Par soucis de rapidité lors de la notification, il est conseillé aux candidats de fournir l’acte d’engagement (ATTRI 1) renseigné et signé avec leurs offres.

12. Attribution du marché

c. Documents à fournir par le candidat susceptible d'être retenu
Le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché devra fournir dans un délai fixé, les documents suivants :
· Les attestations et certificats prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales, conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique. Le candidat établi à l'étranger produit un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine.
· Les pièces prévues aux articles R. 1263-12 (copie de la déclaration de détachement de travailleurs), D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 (attestation sociale ou documents relatifs aux contractants étrangers ou liste nominative des salariés étrangers) du code du travail

· En cas de redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés.

Passé ce délai, la demande sera faite auprès du candidat classé n° 2 et ainsi de suite.

Conformément aux dispositions de l’article R 2343-14 du CCP, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que le pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit.
Par soucis de rapidité lors de la notification, il est conseillé aux candidats de fournir ces documents au stade de la candidature. 

d. Mise au point

Il peut être demandé au candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché une mise au point, permettant de clarifier les aspects de son offre ou de confirmer les engagements figurant dans celle-ci. Cette demande ne peut avoir pour objet de modifier des éléments substantiels de l'offre.


X. DATE LIMITE DE REMISE DES OFFRES

Vendredi 17 Avril 2026 à 12H00
XI. DÉLAI DE VALIDITÉ DES OFFRES

Le délai de validité des offres est de 180 jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres dans l’article précédent.

XII. MODALITÉS DE TRANSMISSION DES OFFRES

13. Transmission par voie dématérialisée
Le pouvoir adjudicateur impose la transmission des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. La remise d’une offre papier entrainera son rejet sans régularisation.
Conformément à l’article R2132-7 du CCP, les candidats doivent remettre leur offre exclusivement de manière dématérialisée sur le site « https://www.marches-publics.gouv.fr », rubrique « rechercher une consultation », puis « réponse à la consultation ». 
Un guide d’utilisation à destination des entreprises est disponible sur le site dans l’onglet « Aide ». En cas de difficultés, il est possible de contacter le service d'assistance en ligne et d’un support téléphonique.
Les offres seront transmises en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même candidat, seule la dernière offre reçue est ouverte, par le pouvoir adjudicateur dans le délai fixé pour la remise des offres.
Dans le cas d'une offre présentée par un groupement, le mandataire assure la sécurité et l'authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement. 
14. Principes de la transmission par voie dématérialisée

Les candidats transmettront leur réponse électronique dans un fichier contenant à la fois les pièces relatives à la candidature et celles relatives à l'offre.
La transmission dématérialisée s'effectuera sur la PLate-forme des AChats de l'Etat (PLACE) à l’adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr
Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats.
Le dépôt des candidatures et des offres transmises par voie électronique donne lieu à un accusé de réception mentionnant la date et l'heure de la réception. Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.
Les dépôts effectués après la date et l'heure limites de remise des offres ne seront pas retenus.

L'accusé de réception mentionnant la date et l'heure de la réception est la preuve de dépôt de la réponse. Il convient de le conserver précieusement pendant toute la durée de la procédure, jusqu'à l'attribution du marché.

Le Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise se réserve le droit de convertir ultérieurement les formats des données et des pièces du marché afin d'assurer leur lisibilité à moyen et long terme.
Il est également conseillé d’éviter dans le nom des fichiers à déposer les caractères spéciaux (ex. : « ; & ; …). Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents. Cependant, les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles. 
Chaque candidat doit préalablement contrôler tout fichier constitutif de la candidature et de l’offre par un antivirus tenu à jour.
Les candidats retenus sont informés que les fichiers transmis par voie dématérialisée seront re-matérialisés et donneront lieu à la signature d’un marché sur support papier.

15. Copie de Sauvegarde

Toute transmission électronique peut être accompagnée de l’envoi d’une copie de sauvegarde sur support papier ou sur support physique électronique.
La copie de sauvegarde devra indiquer le nom du candidat et être placée dans un pli scellé qui portera la mention « COPIE DE SAUVEGARDE - Marché relatif au déploiement d’un système intelligent de jalonnement dynamique et de comptage des flux dans les parkings – Ne pas ouvrir » et qui sera adressé à l’adresse ci-dessous par tous les moyens à la convenance du candidat permettant de donner date et heure certaine à son dépôt et de garantir sa confidentialité.
Centre Hospitalier de l’Agglomération Montargoise
Cellule des Marchés Publics

658 Rue des Bourgoins

45200 AMILLY

Les candidats sont informés que la copie de sauvegarde ne sera ouverte que dans les cas prévus à l’article 2 de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.
Le rejet d’une copie de sauvegarde parvenue au pouvoir adjudicateur après l’expiration du délai de remise des offres n’implique aucunement le rejet de l’offre elle-même, si cette dernière a été reçue par le pouvoir adjudicateur dans les délais prévus par l’avis de publicité.

XIII. CRITERES DE SELECTION DES OFFRES

Le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse est effectué conformément aux dispositions de l’article R.2152-6 du Code de la commande publique.
Les offres sont analysées et classées au regard des critères d’attribution et de leur pondération, tels que définis ci-après.
	CRITERE 1
	Valeur technique 
Les critères et sous-critères relatifs à la valeur technique seront appréciés au regard des éléments fournis par les candidats dans le cadre de réponse technique.
Les informations attendues pour chaque sous-critère sont précisées dans ce document, qui a valeur contractuelle.
	60

	Sous critères 1
	Qualité technique des équipements 
	25

	Sous critères 2
	Exploitation & ergonomie 
	10

	Sous critères 3
	Organisation maintenance & gestion de la garantie
	10

	Sous critères 4
	Méthodologie de déploiement 
	10

	Sous critères 5
	Prise en compte de l’aspect environnemental
	5

	CRITERE 2
	Prix
Note du prix du candidat noté = (prix le plus bas/prix de l’offre examinée du candidat noté) X barème de notation 
	40


Analyse des variantes :

Les offres variantes sont analysées selon les mêmes critères que les offres de base et de manière conjointe.

Les offres de base et les offres variante feront ensuite l’objet d’un classement unique, et CHAM retiendra l’offre économiquement la plus avantageuse conformément aux critères de sélection des offres.

Les notes obtenues pour chaque critère ramenées, le cas échéant, à 2 décimales seront pondérées. L’offre ayant obtenu la note globale la plus élevée sera retenue.

En cas d’égalité de note globale, le classement sera en fonction de l’offre ayant obtenue la meilleure note sur le critère A; et en cas de nouvelle égalité, le classement sera fonction de l’offre ayant obtenue la meilleure note sur le critère B ; et ainsi de suite.
XIV. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les entreprises pourront, avant la remise de leur offre, obtenir tous les renseignements qui pourraient leur faire défaut sur la connaissance du marché, à condition qu'ils ne soient pas de nature à porter atteinte à l'égalité des candidats.
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront, au plus tard 10 jours ouvrés avant la date limite de remise des offres, s’adresser au pouvoir adjudicateur grâce à l’espace d’échanges sécurisé sur le portail https://www.marches-publics.gouv.fr.

Une réponse sera adressée à tous les candidats ayant été destinataires du dossier de consultation. 
Conformément à l’article R 2132-6 du CCP, les renseignements complémentaires sur les documents de la consultation sont envoyés aux opérateurs économiques six jours au plus tard avant la date limite fixée pour la réception des offres, pour autant qu'ils en aient fait la demande en temps utile. Lorsque le délai de réception des offres est réduit pour cause d'urgence en application des dispositions du titre VI, ce délai est de quatre jours.
Le candidat devra vérifier que « nepasrepondre@marches-publics.gouv.fr » ne soit pas considéré comme un SPAM et l’intégrer dans sa liste de contacts.

En référence à l’article R.2132-7 du code de la commande publique, l’opérateur économique procédant à la transmission par voie dématérialisée d’une candidature ou d’une offre est réputé avoir accepté l’utilisation d’un procédé électronique pour l’accomplissement des échanges nécessaires à la procédure objet du présent règlement de la consultation.
La CHAM attire donc l’attention des candidats et soumissionnaires sur le soin particulier qu’ils doivent consentir, lors du dépôt électronique de leur candidature et de leur offre, à leur identification sur le profil d’acheteur
Seule fait foi l’adresse électronique libellée dans le registre de dépôt des plis généré par le profil d’acheteur (émanant de la saisie informatique du candidat/soumissionnaire dans le formulaire dédié du profil d’acheteur). Cette adresse électronique conditionne l’effectivité des échanges intervenant entre l’acheteur et le candidat/soumissionnaire.
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